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Les associations peuvent recevoir des dons et des legs a�n de les
aider à développer leurs missions sociales. Ils répondent cependant
à certains critères pour pouvoir donner droit à une déduction
�scale.
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Les organismes béné�ciaires
La �scalité

Dé�nition
La donation et le legs sont des dons gratuits (des "libéralités") ; la donation est réalisé
l’objet d’un acte authentique (devant notaire) sous peine de nullité. Le legs peut faire l
également faire l’objet d’un simple écrit (testament olographe). La donation et le legs 
qu’ils ne peuvent béné�cier qu’à certains types d’associations et sont soumis à une fo
l’autorité administrative.

Les organismes béné�ciaires
Seules certaines associations peuvent recevoir des donations ou des legs.

Associations béné�ciaires

Seules les associations suivantes peuvent, dès lors qu’elles sont dotées de la personn
declaree.html), recevoir des dons et legs :

les associations reconnues d’utilité publique (Loi du 1er juillet 1901, article 11 a
(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chTexteArticle.do;jsessionid=7CB4A39DDC9
idArticle=LEGIARTI000029321852&cidTexte=LEGITEXT000006069570&dateTex
les associations cultuelles : pour béné�cier de donations ou de legs, elles doive
d’un culte (loi du 9 décembre 1905, article 19
(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chTexteArticle.do;jsessionid=7CB4A39DDC9
idArticle=LEGIARTI000024025852&cidTexte=LEGITEXT000006070169&dateTex
les associations ayant pour but exclusif l’assistance, la bienfaisance, la recherch
juillet 1901, article 6
(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chTexteArticle.do;jsessionid=7CB4A39DDC9
idArticle=LEGIARTI000029321832&cidTexte=LEGITEXT000006069570&dateTex
les unions agréées d’associations familiales (code de l’action sociale et des fam
(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chCodeArticle.do?
cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796744&dateTex
les associations soumises au droit local d’Alsace-Moselle ;
les associations déclarées depuis trois ans au moins et dont l’ensemble des act
l’article 200 du code général des impôts (https://www.legifrance.gouv.fr/a�chC
idArticle=LEGIARTI000018619914&cidTexte=LEGITEXT000006069577) (les oeu
ayant un caractère philanthropique, éducatif, scienti�que, social, humanitaire, sp
la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement natur
langue et des connaissances scienti�ques françaises)

A noter : Toute association qui, n’ayant pas reçu de libéralité au cours des 5 années pr
dans l’une des catégories mentionnées ci-dessus, peut interroger le représentant de l’
prononcera sur sa demande dans des conditions dé�nies par décret (Loi n° 2009-526
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(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chTexteArticle.do;jsessionid=B40C8FBF91C73F78
idArticle=LEGIARTI000029321834&cidTexte=JORFTEXT000020604162&categorieLie

Déclaration à l’autorité administrative

Les donations ou les legs dont béné�cient les associations mentionnées ci-dessus so
sans nécessité d’une autorisation préalable de l’autorité administrative (exception fait
les activités ou celles de leurs dirigeants sont visées à l’article 1er de la loi n° 2001-50
prévention et la répression des mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l’
(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chTexteArticle.do;jsessionid=18C9AFC4A2C4355F
idArticle=LEGIARTI000033975132&cidTexte=LEGITEXT000005631055&dateTexte=20
doivent toutefois être déclarés par l’association qui en béné�cie, cette déclaration s’ef
l’État dans le département. Si ce dernier constate que l’organisme légataire ou donata
légales exigées pour avoir la capacité juridique à recevoir des libéralités ou qu’il n’est 
conformément à son objet statutaire, il peut former opposition à la libéralité, dans les 
807 du 11 mai 2007 (http://www.legifrance.gouv.fr/a�chTexte.do?cidTexte=JORFTE
d’effet.

S’il s’agit d’un legs, le notaire est tenu de déclarer la libéralité à l’autorité administrativ
dispositions testamentaires ; s’il s’agit d’une donation entre vifs, c’est à l’association o
incombe de la déclarer aussitôt à l’autorité administrative. 
L’autorité administrative compétente est le préfet du département où l’association ou 

Pour plus de précisions, se reporter à la circulaire du ministère de l’Intérieur du 1er ao
(http://www.interieur.gouv.fr/content/download/7694/72655/�le/INTA0700083C.pdf)
(IMG/pdf/Circulaire_Interieur_23_juin_2010_liberalites_au_culte_et_rescrit_administra

La �scalité
Taux des droits de mutation

Sauf cas d’exonération mentionnés ci-dessous, les donations et les legs aux associat
soumis aux droits de mutation à titre gratuit, dont le montant est le même que pour le
soit :

35 % pour la fraction de part nette taxable inférieure à 24 430 € ;
45 % pour la fraction au delà de 24 430 € .

Pour les autres associations ne béné�ciant pas d’éxonération, le taux d’imposition est

Les droits dus à l’occasion d’une donation, calculés après application des taux d’impo
donateur a moins de 80 ans ; cette donation est calculée selon les modalités �xées pa
impôts (http://www.legifrance.gouv.fr/a�chCodeArticle.do?
idArticle=LEGIARTI000006310393&cidTexte=LEGITEXT000006069577).

Exonération

Certains dons et legs font l’objet d’une exonération de droits de mutation. Sont visés n
article 795 (https://www.legifrance.gouv.fr/a�chCodeArticle.do?
idArticle=LEGIARTI000020549011&cidTexte=LEGITEXT000006069577)) :
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les dons et legs d’œuvres d’art, de monuments ou d’objets ayant un caractère hi
avec son agrément (code général des impôts, article 1131 (https://www.legifran
cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305929)) ;
les dons et legs d’immeubles classés ou inscrits sur l’inventaire supplémentaire
général des impôts, article 795 A (https://www.legifrance.gouv.fr/a�chCodeArt
cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305477)),
les dons et legs faits à des associations ou fondations reconnues d’utilité publiq
exclusivement affectées à des œuvres scienti�ques culturelles ou artistiques à 
exonération s’applique également aux simples associations déclarées, dès lors 
exclusivement affectées à la recherche médicale ou scienti�que, à caractère dé
les dons et legs faits aux établissements publics charitables, aux mutuelles et à
d’utilité publique dont les ressources sont affectées à des œuvres d’assistance, 
ou à la protection des animaux ; les associations non reconnues d’utilité publiqu
d’assistance ou de bienfaisance béné�cient de l’exonération,
les dons et legs faits aux associations d’enseignement supérieur reconnues d’ut
d’éducation populaire gratuite reconnues d’utilité publique et subventionnées pa
les dons et legs faits aux associations cultuelles, aux unions d’associations cult
les dons et legs de toute nature consentis au béné�ce de l’association " La Croix
acceptation régulière par le comité de direction (code général des impôts, article
(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chCodeArticle.do?
cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006305851)).

Attention : Depuis la loi du 1er août 2003 "relative au mécénat, aux associations et au
départements, les communes, leurs établissements publics et les établissements pub
exonérés de droits de mutation à titre gratuit sur les biens qui leur reviennent par dona
biens sont affectés à des activités non lucratives.

Exclusion de l’assiette des droits de mutation

Sous certaines conditions (détaillées à l’article 788 du Code général des impôts
(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chCodeArticle.do?
idArticle=LEGIARTI000024189066&cidTexte=LEGITEXT000006069577)), la valeur des
le cadre d’une succession, d’une donation ou d’un legs, est exclue de l’assiette des dro
correspondants sont remis par l’héritier, le donataire (celui qui reçoit une donation) ou
une fondation reconnue d’utilité publique (ayant une activité d’intérêt général à caract
La même disposition s’applique aux sommes versées par l’héritier, le légataire ou le d
d’utilité publique, à l’État ou aux organismes mentionnés à l’article 794 du Code génér
(https://www.legifrance.gouv.fr/a�chCodeArticle.do?
cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006310423&dateTexte=&c
départements, communes et leurs établissements publics, organismes de sécurité so
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